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lies souscripteurs dont l'abonnement eoo-

}i ,.re le 31 courant sont priés de le reneu-

nier immédiatement afin de ne pas'éprou-

0 de retard dans l'envoi du journal.

le seul mode d'envoi est un mandat-poste

Pressé à M. VAdministrateur du journal,

ei I quai de l'Hôpital, Lyon.

ni les abonnements partent du 1« et du 15

ty chaque mois.

„( ïoute demande de changement d'adresse

luit être accompagnée de 60 centimes en

'," ifaibres-poste.

LIRE PLUS LOM
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': ilOUVELLES PARLEMENTAIRES

' Paris, %1 novembre,

' LES CREDITS SUPPLÉMENTAIRES
» 11. fioblbt a lu hi.r à la commission- des crédits
3 jupplémentaires son rapport sur les crédits dénian-

tes pour la Tunisie : V pour la période à courir jus-

ïati §1 janvier 1881 ; 2- pour le mois de janvier
»,

G» rapport a été approuvé ; mais il devra subir

ftndant une modification résultant d'une décision

i'M par la commission au sujet du procédé finan-

'« à suivra pour le règlement des dépenses. On

'Slilue le gouvernement précédent a pratiqué le

pleine dit des imputations provisoires, système que

"nouveau cabinet entendait continuer, en offrant
81 Parlement la l'acuité de le contrôler par la com-

plication d'états trimestriels de dépenses.

(•commission, par 0 voix contre 5, a préféré sui-

™ on autre procédé ; elle a décidé que les som-

s allouées iraient grossir les divers chapitres {du

f&i normal de la guerre, sans distinction entre

s '

la partie normale et la partie exceptionnelle, de fa-

çon à ce qu'on n'ait pas à faire d'imputations pro

yisoires et des réimputatioas définitives. D'tilleuis,

dans ce nouveau système comme dans i';>uire, la

Chambre recevra communication des étals trimes- 

triels de dépense* qui sertiront de justification.

M. Blaudin, sous-secrétaire d'Etat à la guerre,

qui assislait à là séance de la commission, a pro-

mis de communiquer le ï- avril prochain lVs états

de dépenses correspondant à toute la période de

l'expédition depuis l'origine jusqu'au SI décembre

18-81.

Un débat assez animé s'est produit au sujet des

appréciations portées par le rapport sur les actes

du cabinet précédent.

M. Goblet avait exprimé dans son rapport « le

regret que le ministère Ferry se soit mis dans la

nécessité » d'engager des dépenses sans que le Par-

lement ait voté des crédits supplémentaires corres-

pondants.

M. Louis Legrand a demandé qu'on substituât à

cette phrase une autre exprimant le regret que le

ministre Ferry se soit trouvé dans la nécessité d'en-

gager des dépenses, etc.

MM. Menard-Dorian et Ballue ont réclamé le

maintien de la rédaction de M. Goblet, déclarant

que, si elle n'était pas maintenue, ils se verraient

dans la nécessité de reporter à la tribune la question

des procédés financiers du précédent cabinet. Fina-

lement, leur opinion a prévalu et le regret a été

maintenu dans la forme où le rapporteur l'avait

rédigé.

Le rapport de M. Goblet sera déposé demain, au

début de la séance, sur le bureau de la Chambre. Il

renferme le compte- rendu absolument complet de

l'entrevue que la commission a eue il y a quelques

jours avec M. Gambeîfa, et le texte des déclarations

que le président du conseil a faites à cette occa-

sion.

Et tenant compte des délais nécessaires à. l'im-

pression et à la distribution, on calcule que la Cham-

bre ne pourra pas être appelée à discuter les con-

clusions ds ce rapport avant jeudi prochain.

La commission entendra demain matin, avant la

séance, les ministres des finances, do la guerre, du

commerce, des arts et de l'agriculture.

LA <RÉFOREIIE JUDICIAIRE
On a annoncé daos quelques journaux que le

garde des sceaux avait nommé une commission

extra-parlementaire pour l'assister dans la prépara-

tion du "projet de loi sur la réforme de la magis-

trature. Cette nouvelle est' absolument inexacte, le

progret en question qui est actuellement en voie

d'élaboration, est préparé uniquement par le minis-

tre et la sous-secrétaire d'Eiat de la justice, il sera

prêt pour être déposé à la Chambre au début de la

session prochaine du mois de janvier.

Nons avons déjà donné quelques indications sur

ce que sera ce projet de loi. Ajoutons que le gou-

vernement songe à y introduire une réforma consi-

dérable, celle de l'institution des assises correction-

nelles, sur le modèle des assises criminelles qui

existe déjà.

À propos de la réforme judiciaire, nous pouvons

ànr.oçctr que M. Fioquet a soumis au gouverne-

ment sa proposition relative à la suspension pro-

visoire do l'inamovibilité; que nous avons signalée

hier. Le gouvernement n'a pas encore l'ait connaître

son avis à M. Floquet; toutefois on disait hier dans

les couloirs de la Chambre que M. Gambetta se

montrerait opposé à celte proposition et qu'il dé-

sirait que la question de la magistrature reslàt

entière jusqu'à la discussion par la Chambre du

projet de loi que le gouvernement compte présenter.

On ajoutait que le gouvernement déposerait son

projet dans le mois do janvier prochain et- que

l'année 1882 ne se passerait certainement pas sans

qu'un projet do loi organique sur la réforme judi-

ciaire soit voté par les deux Chambres.

LES JOURNAUX DU SOIR
Paris, 27 novembre.

La France approuve le choix du nouveau gou-
verneur de l'Algérie qui est, dit-elie, parfaitement à
la hauteur, de sa missiom, quoique peu connu. M.
Gambetta, d'ailleurs, ajoute-t-eile, est responsable
de ce choix.

Le Paris espère que les délégués au Congrès ou-
vrier conserveront leur indépendance en étudiant ;

les questions d'ordre primordial; le succès sera,
oit-il, le prix de leur sagesse:

. Le National dit que si les députés ne peuvent plus
être les i-ntwmé.fiaires entre les ministres et leurs
électeurs, la scrutin do liste n'a aucune raison
d'être. ;

Le Télégraphe trouve peu pratique le projet de
M. Legrand. D'après ce journal, le pouvoir exécutif
peut seul empêcher l'immixtion des députés dans
les choses administratives.

La Marseillaise rappelant l'opinion de M. Paul
Bert dit que les rapports entre iss cultes et
l'Etat sont les mêmes que ceux qui extsteut entre
la police et lespretresses.de Vénus.

NOUVELLES. DE. TUNISIE

La colonne logerot
Tunis, 27 novembre. — La colonne Logerot

est partie de Kairouan le 12 novembre. Elle
arrivera le 28 ou. le 27 à Gabôs. Sa marche n'a ;
été inquiétée jusqu'ici par aucune attaque. La
colonne restera huit jours à Gabès.

Les Beni-Zitz gardent à vue Bea-Kalifat
pour ie livrer à l'autorité française.

Les intrigues ' turpes
Tunis, 28 novembre. — Les indigènes tuni-

siens sont excessivement impressionnés par la

lecture du journal de Gonstantinople Djeouaïb

qui contient les articles les plus violents con-
tre la France, et qui pousse les Arabes de Tu-
nisie et d'Algérie à se révolter contre nous et
a reconquérir l'indépendance do leur pays. Ce
journal critiqué les actes du bej et déclare
'sans valeur les décrets qui émanent de lui; il
donne à entendre aux populations que la
France, en majorité, n'approuve millewe.it
l'expédition tunisienne, et qu'elle sera forcée
de l'abandonner et se retirer de ce pays. Que
les musulmans donc s'unissent pour nous ré-
sister et nous chasser.

Quoique ce journal soit interdit en Tunisie,
il s'y introduit cependant; il a l'attrait du
fruit défendu et, commenté par les esprits
exaltés de la Régence, il sert à tenir en ha-
leine les dissidents et leur donne le ferme es-
poir de l'intervention prochaine du sultan. Ce
journal donne un démenti au bey qui avait
retiré une portion de ses troupes de Tripoli
et ne songeait nullement à venir aider aux in-
surgés en Tunisie.

Ce n'est pas ici qu'il faut frapper le journal
en l'interdisant dans la Régence ; c'est à la
source qu'il faut aller, et nous croyons que la
France a tous les droits pour faire au gouver-
nement turc ries^ représentations pour faire
cesser ces appels à la révolte dans le monde
mu-.uhinm. • -

Défaite desliammamas
Tunis, 27 novembre. — Une colonne du

corps expéditionnaire de Tunisie a surpris un
parti de Haiatnanias. Les insurgés ont aban-
donné entre les mains des soi.do.ts français',
tous leurs troupeaux, leurs bagages et de nom-
breux prisonniers.

DAMS LE SUB ORANAIS
Oran, 27 novembre. — Une nouvelle incur-

sion de Bou-Amema et de Si-Kaddour contre
les Hâiïàvs paraît imminente.

 . „... ^ , _

M. TIRMAN-
Le Bouveau gouverneur général civil de l'Algéria

est né à Mézières : il est âgé de quarante- quatre
ans. C'est un homme do taille moyenne, à ia barbe
et aux cheveux châtains, mais légèrement grison-
nants. Nommé secrétaire général de la préfecture
des Ardennes, pendant la guerre de 1870, il fut
choisi comme préfet de ce département en 1871.

Durant la période de l'occupation allemande, qui
se prolongea, dans les Ardennes, jusqu'en août 1873,
il lit preuve d'un ardent patriotisme. Les services

-rendus au pays no devaient pas trouver grâce de-
vant le ministère du 24 Mai, qui, voyant en lui un
républicain convaincu et énergique, n'hésita pas à
le révoquer.

M. Ricard, lorsqu'il fat ministre, s'empressa d'ap-
peler M. Tirman à la préfecture du Puy-de-Dôme;
il y resta jusqu'au 16 mai. En décembre 1877, il fut

nommé préfet des Bouches du -Rhône, et il ne quitta
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l E SECRET DES'CHAMPDOGE

li W est sûr, c'est que l'enfant de la duchesse

f,.jf
amPdoce fut porté par Jean à l'hospice de

•«Home.

,'lui est sûr aussi, c'est que l'enfant qui fut
CL,6.sous 'es noms de Anne-Réné-Gontraud de
L**lf> raarquis de Ghampdoee, était le fils d'une
, » allé des environs de Montoire qu'on appe-,la

*ougerouse.
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- -^P 13 d'ailleurs qu'il arrivât à la
Matesi lignes pW la fali gae » expirait avec les

»e la rapidité de son débit, il ne lui avait '

pss fallu moins de six heure» pour lire cette Ion
gue et lamentable hisitoire des misères, des folies
et des crimes uo l'illustra maison de Charnpdoce.

En tout, il ne s'était reposé qu'un quart d'ksure,
et encore devrait-il. ce' répit à Beaumarchef, qui était
venu appeler l'honorable placeur pour une affaire
de l'agence qui ne souffrait ni remise, ni retard.

Il est vrai que l'attention, la plus sévère et la
mieux sou'onue l'avait encouragé.
Ni maître Gatenac , ni l'excellent docteur Horte-

bize ne s'étaient permis une observation. Ils n'a-
vaieut pas hasardé un geste.

B. Mascaiot, lui, avait, écouté avec l'apparente
satisfaction d'un auteur qui se délecta de son ouvra-
ge. Mais, en réalité, pendant que, renversé sur son
fauteuil, il tournait benignemeutses pouces.il guettait
d'un œil sagace, par-dassus ses lunettes, l'effet pro-
duit sur le visage de ses associés.

Cet effet fut considérable, «t tel qu'il l'avait es-
péré.

Le récit était achevé depuis un moment, que (
Paul, Gatenac et Iiortebize, se regardaient encore j
avec une stupeur qui n'était pas exempte d'effroi,
chacun d'eux 8-'efforçant de résumer rapidement par I
la pensée les circonstances qui l'avaient le plus

frappé. _
Tous se demandaient pour quelles raisons B. Mas-

csrot s'était arrêté court au moment de conclure et
de tirer les conséquences.

Cuteaac, dont la- position dans la société était si j
fausse, fut le premier qui parvint à secouer l'atmos-
phère de vague appréhension qui régnait dans le
bureau de l'agence de placement.

— jShlehl fit-il avec un petit rire contraint,
j'avais toujours dit que notre ami Baptistin était né
pour les lettres. Prend-il la plume, aussitôt le pla-
ceur s'évanouit, et l'agrégé reparaît. Il nous avait

I promis quelques notes, un mémoire à consulter, il
\ nous sert un roman.

Le digne M. Ilortebize observait l'avocat d'un
œil jnéfiast. '

— Gois- tu vraiment que ce soit un roman!
interrogea- 1- il.

— Pour la forme, du moins...
Le docteur haussa les épaules.
B. Mascarot pendant ce temps, s'était lové et ados-

sé à la cheminée. Il rajustait ses lunettes, de ce
mouvement, familier qui, do sa part, annonçait tou-
jours quelques expltcatiojîs décisives.

— Mieux que tout autre, commença-tdl d'un ton
ironique, Gatenac devrait apprécier et... goûter ce
qu'il y a de réel dans ce réci', lui qui est l'homme
d'affaires, l'avocat, le couseil du noble duc de
Ghampdoee, c'est-à-dire de ce Norbert dont je viens
de vous dire la jeunesse.

— Oh !... je ne conteste pas le fond! fit vive-
ment Gatenac.

—'Que contestes-tu donc?
— Sérieusement, rien. Je me suis permis de plai-

santer la forme un peu... comment dirai-je?... un
peu romanesque, voilà tout. Serait-ce un crime ?

— Non, répondit froidement le placeur, dans ta
position ce n'est, qu'une sottise.

Toutes les fois que Gatenac s'attirait quelque coup
de boutoir du maître, le bon docteur était aux
anges.

— Empoche, avocat, dit-il.
Mais B. Mascarot n'était pas d'humeur à plaisan-

' ter.
— Gatenac, reprit-il d'un ton qui n'était rien

moins qu'amical, avait reçu quelques confidences
importantes de son noble client. Il s'est bien
gardé da. nous les communiquer. Dans son opinion,
d'après ce qu'il savait nous courions à notre perte,
et il nous regardait y courir, cet estimable ami, tout
réjoui de l'espoir d'être débarrassé de nous.

L'avocat voulut protester, mais le placeur, d'un
geste, l'arrrêta.

Après une pose calculée, l'honorable placeur coa-
thma ;

— Ua os suffit à un anatomiste pour rô*6astruire
le squelette d'un animal. Je serais, moi; un piètre
observateur si, déduisant du connu à l'inconnu, je
n'étais pas capable de . rétablir l'histoire exacte de
gens que j'étudie et .que j'observe depuis tant d'an-
nées. Croyez pourtant que je n'ai pas eu à faire de
grands frais d'imagination. Mon manuscrit n'est
guère qu'un travail de roarquetterie. Môme, ce n'est
pas. à moi qu'il faut s'en prendre de la forme -un
peu romanesque, mais bien à Mme la comtesse" de
...ussidan, à Mme Diane...

— A Mme de Mussidan?...
— Mais oui, ami Gatenac, et aussi à Norbert... Je

suis sûr que les phrases qui t'ont frappé étaient
d'eux. Car je les ai copiées, c'est avec leurs propres
expressions que je traduisais leurs sentiments '
Cela t'étonne?

— Il me semblait...

— Quoi?... tuas donc oublié la correspondance
soustraite à la comtesse de Mussidan?... G'est une
femme soigneuse. Elle avait conservé non seule-
ment les Ltties de Norbert, mais encore les siennes
propres, que Norbert lui avait rendues...

— Et nous les avon's ?
— Toutes. Nous avons saisi du même coup î,les

demandes et les réponses. Tout un roman d'amour
par lettres, et un fameux roman... Ce qu'on vous a
lu n'eu était qu'un résumé affaibli.

D'excellent liartebize eut nn geste d'admiration
— Maintenant, s'écria-t-il, je comprends les ter-

reurs do Mme de Mussidan. Et moi Baptistin oui
t'accusais d'imprudence !... Oui, tu as raison 'avec
do telles armes entre les mains, nous pouvons tout
oser... Mme de Mussidan donnera la main de sa
fille Sabine a qui nous voudrons...

Mais B. Mascarot n'avait pas le temps de s'arrê-
ter a ce petit triomphe. B.a**e



son poste que pour prendre place au couseil d'Etat,
lors de la réorganisation de ce grand corps, en

1879.

M. Tirman est un homme doux et modeste ; c'est
un esprit droit et éclairé ; c'est enfin et surtout un
administrateur habile et énergique, qui a fait jusqu'ici
prouve d'un tact parfait. A Marseille, notamment, il
avait réussi à mettre d'accord le comité central et
l'administration préfectorale — ce qui était jusqu'a-
lors un Tait sans précédent. Nature délicate et sym
pàthique, il avait littéralement réduit le farouche
comité marseillais, que déroutait une énergie cachée
sous des dehors séduisants.

Très érudit, jurisconsulte éminent, M. Tirman vit
à Paris au milieu de sa bibliothèque, composée sur-
tout d'ouvrages de droit. Il est très lié avec le géné-
ral Saussier, qu'il a connu à Marseille, étant préfet ;
le général était commandant de place dans le chef-
lieu des Bouches-du Rhône.

M. Tirman consetvora toutes les attributions de
M. Albert Grévy, en ce qui concerne les affaires ci-
viles. Celles-ci se trouvant définies par le3 derniers
décrets fixant les rattachements des services admi-
nistratifs aux services similaires de la métropole, le
nouveau gouverneur aura donc surtout à faire acte

de sage et bonne administration ; c'est ce qu'il ne
saurait manquer de faire. Eu effet, déclinant toute
compétence dans les affaires miltaires, il a lui-même
demandé que le général Saussier eût entre ses mains
tous les pouvoirs militaires, et que ceux-ci échap-
passent à l'action du gouverneur.

On. sait qu'actuellement la région de notre colonie,
située en-deçà du Tell, est placée sous l'autorité du
gouverneur civil, et'que la région située au-delà est
placée sous l'autorité militaire. Aucune modification
n'a été apportée, pour l'instant du moins, de ce

côté.

, ™—, <$& ,—.

Informations .
Paris, 27 novembre.

Ainsi que je vous l'ai annoncé, le Journal offi-
ciel publie la nomination de M. Tirm?n, au poste
de gouverneur général de, l'Algérie, et celle du général
Saussier, comme administrateur des populations in-
digènes.

ÎLe Hi©iaveHaeî-4 dàpï®-iaatiqsie
Le mouvement diplomatique se trouve définitive-

ment arrêté dans les conditions suivantes :
M. Tissot à Londres ; M. de Noailles à Gonslanti-

nople ; M. de Courcelles à Rome ; M. Ghallemel-
Lacour à Berlin ; le général de Courcy à Saint-Pé-
tersbourg.

3L® général ©îastiMy
Le bruit avait couru hier que le général Chanzy,

revenant sur sa première détermination, s'était dé-
cidé à garder son poste d'ambassadeur en Russie.

Cette nouvelle était complètement inexacte ; on as-
sure en effet que M. Chauzy a résolu d'abandon-
ner définitivement la carrière diplomatique.

ïi'aiMibassa'tleî.s'' d'Italie
On raconte que M. Cairoli serait sur le point

d'être nommé ambassadeur d'Italie à Paris. M.
Gambetta, qui ne parait pas .goûter beaucoup ce
choix, insisterait pour le maintien dans cette fonc-
tion de M. le général Gialdini.

-Li'élcc.îoH d'Aïïliîîssoji
M. Assolans, républicain radical, pose sa candi-

dature au siège laissé vacant, dans la deuxième
circonscription d'Aubusson, par la mort de M.
Amédée Le Faure.

IL'êîeetïfflS- d'Arles
M. Dide doit poser sa candidature dans l'arron-

dissement d'Arles, devenu vacant par suite de
l'option de M. Clemenceau pour Montmartre.

Il aura pour concurrent M. Granet, qui, lors des
élections générales, avait obtenu quelques voix de
moins que son concurrent.

Gomme candidature fantaisiste, mentionnons celle
de M. Lucien Rabuel, extrême gauche.

Les journaux de droite annoncent aussi la candi-
dature légitimiste de M. le comte lléiion de Bar-
rème.

Ï/ élection «Se Péi*igneia.x
Dans la Dordogne, le candidat de la droite au siège

laissé vacant par le décès de M. le docteur Ghavoix,
dans la deuxième circonscription de Périgueux, est
M. Thomas Feray Bugeaud d'Isly.

Le candidat républicain est M. Chavoix, fils.

l_a stauïtié «le M. Ciitariess SEIaise
L'état de santé de M. Charles Blanc, dont nous

avons annoncé la maladie, est toujours très grave.
Le docteur Verneuil, qui soigne le malade, a

constaté aujourd'hui une légère amélioration ; mais
il ne pourra se prononcer que dans trois jours.

M. Gharles Blanc a remplacé, en 18G8, en qualité
de membre libre, à l'Académie des beaux-arts,
M. le comte Walewski, et en 1876, à l'Académie
française M. le comte de Carné.

Un grand nombre d'académiciens sont allés se
faire inscrire au domicile du malada, B, rue Maza-
rine.

ïiicemlie d'orne fîlatuipe
La filature de Laroche, près Longuyon (Meurthe-

et-Moselle), a été entièrement dé-ruite par un in-
cendie. Les pertes sont évaluées à trois cent mille
franes.

Le contre maître de l'usine a péri dans les flam-
mes.

 ««* —
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Bombardement d'Eim
Berne, 27 novembre. — Les secousses de tremblement de

terre q ai ont été ressenties dans une partie de la Suisse,
ont do nouveau attiré l'attention sur Elm, le village gla-
ronnais à moitié enseveli sous l'éboulement de la mon-
tagne.

Les crevasses constatées au Risikopf ne laissent aucun
doute quant à l'avenir; ce pic s'effondrera tôt ou lard,
et lo mieux serait d'accélérer la catastrophe.

Il est donc question de mettre en batterie quelques
grosses pièces d'artillerie et de bombarder les points
minés par les eaux.

Un officier supérieur est d'avis que cette opération se-
rait aisément menée à bien et qu il suffira d'un tir peu
prolongé pour amener l'effondrement do la montagne.

_^_.__.^_.©Tte_c,'_"o

la Chambre des Communes
Londres, 27 novembre. — La première grande question

qu'abordera la Chambre des Communes dans sa pro-
chaine session sera certainement celle de la refonte de
son règlement.

Depuis quelques jours, les adversaires du ministère
répandent, à ce propos, des bruits qu'on peut qualifier
de malveillants. Ainsi, ils affirment que la projet de
règlement, que va proposer M. Gladstone donne au
« speaker », président do la Chambre, des pouvoirs vrai-
ment tyranniques, et qui ne pourraient être comparés
qu'à ceux d'un despote. Cette manœuvre a un but évi-
dent, qui est d'indisposer d'avanca l'opinion publique
contre le projet ministériel.

Je crois savoir qu'au contraire les dérogations aux
vieux usages anglais que demandera II. Gladstone seront
fort anodines.

Tout se bornerait à donner au « speaker » quelques-
unes des attributioas du président de la Chambre fran-
çaise, comme :

1 De prendre l'initiative de porter à la Chambre la
question du retrait ou du maintien de la parole à un
orateur;

2- En cas de résistan'ee aux ordres de la Chambre,
d'armer le speaker du pouvoir de faire expulser le dé-
linquant sans vote ;

% Et enfin d'imposer une collectivité de cinq mambres
ou plus pour l'introduction des trop nombreuses questions
qui font perdre un si grand temps à la Chambre des
Communes.

_ffk.-c_i;_"_C3_3i©

L'empereur d'ÂHÎriche et le roi d'Italie
Vienne, 27 novembre. — L'empereur François-Joseph et

l'impératrice d'Autriche rendront visite au roi d'Iialie
et à la reine Marguerite,' dans la première quinzaine de
décembre.

Dans le monde diplomatique de Vienne on croit que la
rencontre des souverains aura lieu non dans quelque ville
du littoral où les irrédentistes sont si nombreux, ni à Rome
où Leurs Majestés apostoliques auraient été obligées de
rendre visite simultanément au chef de l'Eglise cathe-
lique, mais à Turin.

_F&TU_S3SÎ©

L'attentat de Gatchina
Saint-Pétersbourg. 27 novembre. — Contrairement à ce

qu'on a annoncé, la famille impériale est encore à Gat-
china. Ou assure qu'Alexandre IH'rentrera A Saint-Pé-
tersbourg le 7 décembre, pour présider la fête de Saint-
Georges, ainsi qu'avait l'habitude de le faire lo défsnt
empereur.

_S3.-fc_a,--£_-TO"33L_g3
Le procès de Suiteau

Newyork, 27 novembre. — Le procès d» l'assassin du
président Garfield continue, à Washington, sans amener
aucune révélation qui puisse faire rattacher ce crime à
une cause politique ; mais las incidents soulevés par
les excentricités, spontanées ou calculées de l'accusé,
sut fini par doaner aux débats l'intérêt qu'ils ne préseti.
taient pas par eux-même.

On y va comme au speatacle dit une dépêcha ; la salle
est pleine de dames.

Guiteau a été autorisé à faire un manuscrit dans le-
quel il constate que certains journaux, an printemps
dernier, dénonçaient vivement M. Gsriield. Guiteau n'a
fait que ce que, d'après ces journaux, on devait faire.

_e___nT:..r. : -it»_j._Eiw_M_s„-j—i*awttiSiffTO__*„î_«o™nw^

Toutefois, ajoute-t-il, il n'aurait pas assassiné M.
Garfield si Dieu 119 le lui avait pas ordonné, Dieu 1 a
inspire comme il inspira Abraham.

L'audition des témoins à décharge continua.
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Organisation des bataillons scolaires
Grenoble, 27 novembre. — Ce matin, à dix

heures, les élèves de nos écoles municipales, âgés ,
de plus de 11 ans, accompagnés de leurs directeurs,
se sont rendus sur ia terrasse du Jardin-dc-Viile.
MM. Edouard Bey, maire de Grenoble, Germain,
adjoint, y étaient également.

M. le capilaine André, commandant du bataillon
scolaire, assisté de M. Mulleron, a procède au
choix dos élèves qui doivent composer le premier
bataillon, dont la création a été votée dernièrement
par le conseil municipal.

Rentrée solennelle des Facultés
La séance de rentrée solennelle des Facultés aura

lieu le jeudi 1" décembre prochain, à une heure de
l'après-midi, dans une des salles de la Faculté des
lettres, place de ia Constitution.

Classe 1881
Les conscrits de la classe 1881 sont convoquésà

une réunion qui aura lieu vendredi {prochain, 2 dé-
cembre, au café Vaissette, à 8 heures et demie du
soir.

ORDRE DU JOUR

Formation d'un bureau.

Sou des Ecoles laïques
Dans sa dernière réunion, la commission admi-

nistrative du Sou des Ecoles laïques a voté des re-
merciements à la Société musicale l'Echo de la
Tronche.

On se rappelle que pendant le bal qui a ter-
miné dimanche dernier la fête annuelle do cette fan-
fare, une collecte faite au bénéfice du Sou des Ecoles
a produit lld fr. 25.

Société des Amis des Art3
Lis commission administrative élue par l'assem-

blée généraU du 9 novembre courant, s'est réunie,
hier soir, à l'effet de procéder à la nomination de
son bureau. M. Petit, président de Chambre ho-
noraire, ayant manifeste le désir de ne plus rem-
plira les fonctions de président de la société, ont
été nommés :

Président: M. Riehard-Béranger, conseiller géné-
rah

Vice-présidents : MM. Gruyer , conseiller géné-
ral ; Leborgne, négociant ; Reymond, avocat.

Secrétaire général : M. Charlemagne, inspecteur
des forêts.

Secrétaires : MM. Brun, juge au tribunal de com-
merce ; Xavier Roux, libraire.

NOTA. — M. Lantehne, avoué, sur les instances
de la commission a bien voulu se charger des
fonctions de trésorier perpétuel de la Société.
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ASSASSINAT D'UN BRIGADIER DE GENDARMERIE

Dans la nuit du 23 au 24 courant, le brigadier de
gendarmerie de Neuilly- sur-Marne, Auguste Lions,
était de garde avec le gendarme Gollin pour le ser-
vice du braconnage dans la commune de Noisy-le-
Grand. Les deux gardes du domaine du Richardet
les accompagnaient. Vers quatre heures du matin,
quelques coups de fusil s'étstut fait entendre près du
fort de Villiers, les gendarmes et les gardes cer-
nent le bois, et s'avancent à pas de loup dans la
direction d'où partaient les coups de fusil. Bientôt
le brigadier entend du bruit dans la broussaille :
c'était le braconnier qui venait vers lui. Il se cou-
che à plat ventre, ainsi que le garde qui l'aecompa-
gnait, et au moment où le braconnier arrive sur lui,
il se lève subitement et le saisit au collet.

Le braconnier, un solide gaillard, se dégage brus-
quement de Lions, recule de deux pas et, lui appli-
quant les canons de son fusil sur la poitrine, fait
feu des deux coups. Le malheureux brigadier tombe
raide mort.

Le meurtrier se sauve alors dans le taillis, mal-
gré les deux coups de fusil que le garde tire sur
lui sans l'atteindre.

Le gendarme Collin et l'autre garde qui se trou-
vaient à une centaine do mètres du lieu du crime
acccoururetit aussitôt et trouvent le brigadier mort,
les intestins sortant d'une horrible blessure que les
deux coups lires à bout portant lui avaient faite au-
dessous de l'estomac.

L'assassin, en s 'enfuyant à travers le taillis, a
abandonné sa casquette, qui a été retrouvée à quel-
ques pas du cadavre.
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Vois hmt heures du malin, ou arrêhit > *,
le-Grand, un braconnier sur lequel.XI * Noi!H'. «-
on, de graves soupçons. * Pueraient, d;\, i,

Les obsèques du brigadier Lions ont en r ;;'
modi, a Neuilly. Après la cérémonie r3U 0

9u s'" '
corps a ete dingo sur Monthléry iSein Z\ rv Us,e'le *"
a eu lieu 1 inhumation. et-Uise), 0(, (.<

M. lo colonel Sébastien, commandant la u„- ï«
gendarmerie de la Seine, ainsi que le p»fe «• PA
Corbeil, se sont aussitôt transportés sur W? uet h ™
crime.
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Le malheureux Lions n'était âgé que d» t f«
trois ans et comptait quatorze ans de servie TW '« »'
très estimé de ses chefs, ainsi que de se! . ,îsil »
donnes. Il laisse une veuve de vingt-cinq an, „,bof- »
petit garçon en bas-âge. ' alls ct »n p
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llecïions des délégués Sénatorial ï
 pi

Département «lu Rhône *'

Résultats complets c"
LYON ï MM. Gailleton, maire, déhpj, £

Hunier, adjoint, suppléa,,,' 8
 ' Ou)

ARRONDISSEMENT DE LYON S
 Sait

CANTON DE L'ARBRESLE n>
Bessenay : Volay, -d.; Pierre Girin, %. Voi
Bibast . Peylabocd, d.; Pinet, s. ,,,
Bully :• Buisson, d.; Rambaud, s. C"
Bornmartin : Tabard, d.; Malfroy, s. S««
Eveux : Chambon, d.; Duplay, s.
Fleurieux-sur-l'Arbresle : Nuzard, d.; Ramel » $n
L'Arbresle : Félix, d.; Faure, s. ' ' lin
Lentilly : Gillet, d.; Poncet, s. i/1"
Nuelles : Beau, d.; Giraud, s. les
Sain-Bel: Cany, d.; Bonhomme, s. Bai
Saint-Gerrmain-sur TArbresle : Dubost, maire d- lM'

Jean Dubost, s. ' '' Mo,
Saint - Julien-sur-Bibtst : Goquard, d.; Chol s -''"'
Saint-Pierre-la-Palud : Sot;
Sarcey : Gillet, d.; Giraud. s.
Savigny : Molière, d.; Lepi'n, s. ié
Sourcieux sur-VArbresle : Mollière, d.; Débraie |;"''

suppléant. fou
La Tour-de-Salvagny : Fauché, d.; Foleren, s. f''

CANTON DE CONDRIEU i
Ampuis : Leymaiu, d. ; Mounet, s.
Condrieu : Mizerain, d. ; Paillon, s.
Les Haies : Balas, d. ; Plasson, s. ai c
Loire : Bailly, d. ; Baudrand, s. ,^
Longes : Champin d. ; Bruyas, s. 'i„
StsColombe : Leblanc, d.; Montel. s. t '0j
St-Cyr-swr-le-Bhône : Montaut, d. ; Paret, s. j)Ui
St-Romain-en-Gal : Malcour, d. ;Remilly,s. gn
Trêves : Brossy, d.; Privas, s. j m
Tupin-Semons : Plasson, d. ; Gardes, s. jj'e

CANTON DE GIVORS &?
Chassagny : Jean Marie Fillon, d.; Jean-Pierra

Fillon, s.
Echalas : Fulehiron, d.; Besson, s. -nr
Givors : Revol, d.; Martinet, s. r,h(
Grigny : Michel, d.; Poulat, s. p,
Miilery : Marin, d.; Chazelte, s. p '
Montagny : Burel, d.; Vindiy, s. pn
St- Andéol-le-Château : Convert, d.; Boiron,s, vri
St-Jean-de-Touslas : Grinand, d.; Margaron, s. (;n
St-Martin-de-Cornas : Ollagnier, d.; Poncst, s. y.
St-Romain-en-Gier : Ollagnier, d.; Pugnier, 8. ye

CANTON DE LIMQNEST ^
Chasselay : Berthier, d.; Bai), s. g-
Les Chères : Chassagnou, d.; Tnibaud, s. 'S(.
Clvrieux-d'Asergues : Garrel, d.; Bergeoa, s. V,
Collonges : Bouthenay, d.; Bernard, s. r/,
Dardilly : Trarieux, d.; Songeron, s. ya
Ecully : De Veyssière, d.; Blanc, s. j-(
Limonest : Gonin, d.: Perra, s.
Lissitux : Dusson, d.; Vianay, s.
Mareilly d'Azergues : Démons, d.; Bœuf, s. „
Saint-Cyr-au-Mmt-d'Or: Fouilloux, d.; GuilloU Ç'
Satnt-I>idier-au-Mont-d'or : Morateur, d.; Délie-

vaux, s. v;
Saint-Rambart-VIle-Barbe : Roulet, d.; Doda., *

CANTON DE MORNANT
Chaussan : Gudin, d. ; Rivoire, s. Jj
Montant : Fournereau, d. ; Descombes, s.
Orliénas : Fargère, d. ; Boissy, s.
Riverie : Vachez, d. ; Buisson, s.
Rontalon : Buisson ; d. ; Ghatard, s. tm
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— Ce n'est pas tout, reprit-il. J'avais, pour m'ex-
Xiliquer les passages obscurs, l'instigateur de toute
cette intrigue, Dauman...

— Le Président.. .il vit !...
— Parfaitement. Et c'est un homme à nous, et tu

le sonnais... Dame!.... il n'est plus delà première
jeunesse, il est un peu cassé, la jambe traîne, la vuo
baisse, mais la cervelle esl intacte.

Gatenac était devenu fort sérieux.
— Tu m'en diras tant ! murmurait-il, tout abasour-

di, tu m'en diras tant.
— Je te dirai encore que toute la partie du duel et

de la mort de ce brave et digne Georges de Croise
nois a été écrite presque sous la dictée de Caroline
Schimel... Véritablemeut cette malheuieuse se pro-
posait en quittsnt Paris, de rejoindre son parent en
Amérique... Elle n'alla pas plus loin que le Havre.

Les grâces et les doux propos d'un galant matelot
dont elle avait fait connaissance en voiture chan-
gèrent brusquemest toutes ^ses résolutions... Tant
que dura l'argent qui avait été donné par Jean, le
matelot fut le plus aimable des hommes... Seule-
ment, avec le dernier billet de mille francs, il dis-
parut.

Désespérée, réduite à la plus ignominieuse des
misères, Caroline revint à Paris. Elle mourait de
faim... Elle s'adressa au duc de Cbampdoce... Il se
sentait pris, il la secourut, et à quatre ou cinq
reprises il essaya de lui assurer une petite posi-
tion... L'inconduite de Caroline rendit vaines toutes
îes tentatives.

A la fin, le due s'est résigné à se laisser rançonner
au jour le jour, acceptant peut-être celte honte
comme une expiation.

Quant à Caroline, son existence est inimagina-
ble... Parfois, prise de remords, elle cherche une
place et travaille huit jours... Mais bientôt ses habi-
tudes vagabondes reprennent le dessus, et elle court
demander de l'argent à l'hôtel de Ghampdoee.

Et cependant elle a toujours fidèlement tenu son
serment, et sans sa funeste passion pour les petits
verres, je doute que Tantaiue eût jamais réussi à
lui arracher une parole...

B. Mascarot paraissait parler pour soi bien pins
que pour ses estimables associés. Or. l'eut dit préoc-
cupé surtout de combattre certaines objections de
son esprit.

— A coup sûr, poursuivait-il plus bas, Caroline
Schimel n'est pas une nature instinctivement mau-
vaise. Le secret qu'elle a surpris lui a porté mal-
heur. C'est tout cet argent, qu'elle se procurait si
facilement, qui l'a pervertie. Telle que je la devine,
si au réveil elle se souvient des confidences qui lui
ont été arrachées par l'ivresse, elle est fille à aller,
à tous risques, prévenir le duc de Ghampdoee.

Cette éventualité, ainsi présentée, fit bondir Gate-
nac sur sa chaise, et lui arracha ni juron.

— Dix mille diables !. .. mais alors. . .
Le digne placeur haussa dédaigneusement les

épaules.
— Te voilà encore, fit-il d'un ton dédaigneux, à te

forger des îantômes !. . .
— Il appelle cela des fantômes !...
— Certainement. Serais je tranquille comme je le

suis si f entrevoyais l'ombre d'un péril? Veyons,
franchement, que nous importe ce que peut dire
Caroline? Qui accuaera-t-elle do lui avoir escamoté
son secret ? Un vieux clerc d'huissier nommé Tan-
taiue. Or, comment veux-tu que leiduc, ton noble
client, trouve le trait d'union entre ce misérable
bonhomme et l'honorable maître Gatenac ?

— Ce serait difficile, en effet.
— Dis impossible, insista Hortebize. Sans comp-

ter qu'à la moindre alarme nous faisons disparaître
le doux Tantaine plus prestement qu'un diable de
féerie dans une trappe... Et on ne le retrouverait pas
dans les dessous, lui.

D'un signe de tête amical, B. Mascarot approuva
l'excellent docteur.

— D'ailleurs, ajouta-t-il, je me demande vaine-
ment ce que nous peuvons avoir à redouter du duc
de Ghampdoee. N'est-il pas en notre pouvoir tout
autant que son ancienne adorée, la comtesse de
Mussidan ? Il me semble que nous avons ses lettres.
Ne savons-nous pas ce qu'on trouverait, si oa grat-
tait au fond de son jardin? Et nolez que l'identité
du squelette serait des plus aisées à établir. Groi-
senois avait sur lui, quand il disparut, un millier
de. francs en pièces d'or portugaises, le fait est con-
signé aux procès verbaux de l'enquête qui eut lieu
alors.

Il était facile de reconnaître à la phisionomie de
Gatenac que ses dispositions changeaient du tout au
tout, à mesure que l'impunité lui était démontrée.

— Vous êtes là que vous me prêchez, fit-il avec
une brusquerie affectée, comme si je n'étais pas à
votre discrétion ! Ne faut-il pas que je marche avec
vous, bon gré mal gré ?

-- Nous tenons à ce que ce soit de ton plein
gré.

L'avocat parut délibérer une minute, puis se
levant brusquement, il tendit la main à l'honorable
placeur.

— J'agirai loyalement, lui dit-il ; tu as ma parole.
Expose-nous ton plan, je te dirai ensuite ce que M.
de Ghampdoee m'a appris.

Un sourire de satisfaction vint aux lèvres de B.
Mascarot. Enfin , il l'emportait. Cette fois il ne
mettait nullement en doute la franchise, de l'avocat.

— Avant tout, reprit-il, je vous dois la fin de l'his-
toire que Paul vient de vous lire. Elle est simple et
lamentable.

Le duc et la duchesse de Ghampdoee n'avaient
pas cinquante ans à eux deux, ils portaient un des
noms historiques de France, ils étaient entourés
d un luxe princier, et cependant leur vie était per-

, Ro

. due, finie, tout était mort en eux, ils renonçaient^
1
 St-

l'espoir même du bonheur. , c
Leur ménage dut être un enfer, mais ils saw

quèrent à sauver les apparences, et réussirent- ft M
ne transpira au dehors des effroyables misères - A*
leur intérieur. , ,,,. i'

La duchés se, presque toujours alitée, ne s o p

pait que d'oeuvres de charité. Le due, lui, W j, «j
avoir refait son éducation, s'est réfugie dans wi
travail et est devenu l'homme remarquât)"! i u

vous connaissez. ,
— Et Mme de Mussidan ? interrogea Catenae. i

— J'y arrive. Cette femme, d'une »KémZMt- t
versité, ne se serait pas crue vengée MTO, «
ment si Norbert n'eut pas su que c'était a « '
à elle seule qu'il devait le désespoir de son *- . £
tence. Un jour, à s.m retour d'Italie, elle osa r
apprendre à Norbert. - aïaii

Oui, elle osa lui dire que c'était elle 1ui . i8e. ,
comme poussé la duchesse dans les bras de c, d|
nois, elle lui dit que c'était elle qui, ave n» ie
rendez-vous, avait écrit la fatale lettre anony»  Al

— Et il ne l'a pas tuée I... s'écria Hortobiw- ;;,.
L'honorable placeur modula du bout des (;,,

un petit sifflement des plus significatifs. rj Ch
— Il n'a pas touché un cheveu de sa jolie - #,

pondit-il. f'
— Oh!... à sa place... . „ mMei«' V
— A sa plaee, docteur, tn te serais tu if™»m ht

N'avait-elle pas toutes ses lettres?... ^" u
me f"

menacé. Ah ! elle a du poignet la je une u< i,
nous n'avons pas le monopole du cliant^ • ^ i«<
vez-vous à me regarder ainsi? Vous doute* • g,
n'est pourtant si vrai. Celte noble comtesse , s e
chanter M. le duc de Ghampdoee comme, une^ So

coquine. Vous savez sa vie dissipée,.ses v -Ilc
lités, son désordre... quand elle est par trop ̂  \
c'est à Norbert qu'elle s'adresse. Il ny » P* p0,i Vt
dix jours, elle lui a emprunte dix mille, ttsnc h

apaiser Van Klopen. *
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,i indrè-la-Côte : Ville, d, : Carteron s.
Pi ^Catherine : Montagny, d. ; Grata oup, s.
" $n er-s.Riverie : Durand d. ; Vineux, s.

„ if^rent-d'Agny : Chaboud, d ; Thevenet, s.
!0 î luaurice-s.-Dargoire .-Perret, d.; Merle, s.
)'} Carlin : Chavassieux , d; Gay, s.
><* &,.-Maynard, d.;Veyre, S.

'Me »NTON DE NEUVILLE-SUR-SAONE
Y t ,i,ir,mi : Rivoirc, d. ; Ribairon, s.

11 -iB-Ci- sur-Fontaines: Morel, d.; Nicollet, s.
«il. Tuârset Cuire : Mifleron, d. ; Briollet, s.
: ; ",ftl- Feuillet, d.; André, s.
ho" f'^rje Nolhaé, d. Dulac, s.
t »' T,Àeu-sur-SaÔne : Bidauld, d. ; Comte, s.

" f'««" s-Saint- Martin : Valensôt, d.; Fuvit, s.
I, taines -sur -Saône; Genevay, d.;Pain, s.
IfLille-sur-Saône : Vergeais, d. ; Dugelay, s.
K Lieux: Ghaballier, d. ; Perret, s.

il Ziievx : Grataloup, d. ; Nicolas, s.
Tletaillée : Vergnais, d. ; Cheneviere, s.

i Zt-Germain-ait-Mont-d'Or: Renardon, d. ; Mot-

^nt-Remain-au-Mont-d'Or : Raymond, d.; Ver-

gnais, s.

i% CANTON DE SAINT-GENIS-LAVAL
ttianais : Pothin, d.; Margand, s.

, • hationost : Villet, d.; Cheviot, s.
g!!C, y'i-ly : Bertholon, d.; Rantonnet, s.
:-n,t ïriany : Chana, d.; Glômençon, s.
*' Si: Michel, d.; Malton, s.

vlane 'Bénite: Malard, d.; Glausier, s.
Làite-Foy lès- Lyon : Jacquier, d.; Geoffray, s.
sdnt-Genis-Laval: Reure, d.; Despierre, s.

i \mcieu- en-Jarret : Favre, d.; Silvent, s.
Yernaison: Rivoire, d.; Rantonnet, s.

j hmrles : Ginod, d.; Jaricot, s.

CANTON DE SAINT-LAURENT-DE-CHASIOUSSET
«(,.««. Laurent- de -Chamousset :' Audibert, d. ;

Bazin, s.
- Sruïlioles : Lamure, d. ; Ghâtelard, s.

s' missieu : Monvernay, d. ; Nicolas, s.
çharnbost Longessaigne : Viallon, d. ; Bathion, s.
Us Balles : Buffet, d. ; Goquard, s.
Saute-Rivoire : Milan, d. ; Ghalandon, s.
longessaigne : Guerpillon, d. ; Bonhomme, s.

e' ' mntromant: Blanc, d. ; Bissardon, s.
Hontrottier : Rondard, d. ; Tenon, s.

'' laini-Clément-les-Places : Guerpillon Vital, d. ;

Blein, s.
^inte-Foy-l'Argentière-.Thevmon, d. ; Berger, s.
i^t-êenis-l'Arf entière : Naime, d; Balay, s.

m' c^y : Faure, d.;Cheaevat, s.
filleehenève : Msgdinier, d. ; Guerpillon, s.

Dans ce canton, huit délégués sont républicains,
deux incertaias «t quatre réactionnaires.

CANTON DE ST-SYMPHORIEN-SUR-COISE
$i.?,ymphorien : Suban, d.; Martel, s.
Awize: Jean Guyot, d.; Rose Guyot. s.
La Chapelle sur-Goise : Ferlet, d.; Grange, s.
Coise : Guyot, d.; Pipon, s.
Marne : tillard, d.; Bonjour, s.
Qrczieux-le-Marché : Ghirat, d.
larajasse : de Jerphanion, d.; Fleehet, s.
Meys : Vericel, d.; Coquard, s.
Pmneys : Besson, d.; Guyot, s.
St-Mttrtin-en-Baut : Joannon, d.; Courbières, s.

CANTON DE VAUGNERAY
Brindas : Rivière, d. ; Brun, s.
Charbonnières : Fournier, d. ; Girard, s.
Chevinay : Vernay, d. ; Gondard, s.
Ceurzieu : Buissonnet, d. ; Faizant, s.
Craponne : Puy, d. ; Caillât, s.
ï'rancheville : Creyton. d. ; Déjoux, s.
Grézieu-la-Varenne : Raymond, d. ; Poizat, s.

'" Marey-l'Etoile : Colomb, 'd. ; Souppat, s.
Mcssimy- : Brun, d. ; Gaudin, s.
Pollionnay : Accarie, d. ; Berthaud, s.
Ste-Cmcorce : Rimbourg, d. ; Vuldy, s.
St-Genis-les-Ollières : Pupier, d. ; Arnaud, s.
St-Laurent-de-Vauv : Guyot, d. ; Rivoire, s.
Tassin : Begnier, d. ; Poizat, s.
Thurins : Fournel, d. ; Chantre, s.
Vimgneray : Rambaud, d. ; Boiron, s.
héron : Dutour, d. ; Nesme, s.

GANTON DE VILLEURBANNE
0t s, Srm : Guillot, d.; Gayet, s.
)_j[e. Vaulx-en-Velin : Bouvard, d.; Paleyron, s.

Tenissieux : Sublot, d.; Vernin, s.
_. s. Villeurbanne : Dedieu, d., Flachet, s.

ABBOHDISSEWIENT ̂  VILLEFBANCHE
CANTON D'AMPLEPUIS

Amplepuis : Froget, d. ; Milliat, s.
__, Cublize : Giraud, d. ; Favrichon, s.

s** Meaute : Lepine, d. ; Chavanis, s.
, Ronno : de Saint-Victor: d. ; Brun, s.

tenta st-Vincent-de- Reins : Liv'et, d. ; Rollin, s. ,

iPpii' CANTON D'ANSE
. f*' Alix : Just, d. ; Saint-Jean, s.
es «" Ambérieux : Guillaume, d. ; Nesme, s.

Anse : Rcjipas, d. ; Toillon, s.
w Selmont : Vergoin, d. ; Humbert, s.
a?r* Ciiarnay : Brun, d. ; Allatante, s.
as l! tkazay ; Rebut, d. , Lassalle, s. '
o V '-Khassagne : de Mortemart, d. ; Chatillon, s.

Iftrgues'; de Vanoy, d. ; Aynes, s.
* manne : Forey, d. ; Vianay, s.
eP" heenay : Picotin, d. ; Sade, s.
»Ç , f»cy: Desville, d. ; Rivoire, s.
<*.; Korancè : Pommuruel, d. ; Desgouttes, s.
e*. Pommiers : Carriez, d. ; Rivoire, s.

ia w" Ptuilly-ie-Mtnial : Biolay, d. ; Delachanal, s.

vai
i sttean-des-riUes : Pin, d. ; Guillard. s.

•h' CANTON DE BEAUJEU
_]6 u T

9 'fsArdillats : Michaudon. d. ; Morel, s.
Avenus : Ducroux, d. ; Forest, s.

lèvre: çeaujeu : Ballaguy, d. ; Michaudon, s.
Menas ; Colassot, d. ; Gollevray, s.

_te .ri ^trouble : Blain, d. ; Lacondemine, s.
M'rette : Mouton, d.; Jandard, s.
''Meringes : Fouvnet, d. ; Ducroux, s.

lie la' »'«ry : Defet, d. ; Nesme, s.
l'eu y*Mnas : Laneyrie, d,; Duthel, s.

me, , hé  Bourdon, d.; Perrachon, s.
()u '-antigné : Gonin, d.; Meras, S.

9 & f-^champt : Perras, d.; Delage, s.
a f» Umncté: Dethieux, d.; Sanlaville, s. - .
sirop' "eyme : Combet, d.; Dumoulin, s.
odi?s

 ao
-mt-Didier-sur-Beaujeu : Jomard, d,; Saint-Cyr,

gèn* v 8uPPléan t.
eDc»' ïLfixrenard : Perraud, d.; Dailly, s.

sp4 lZ
n
wj Gz07St-â -; R»cha. s -

i I HUle-Morgon : Sornay, d.; Favrat, s.

jgjj^ga_A»j«jj^jji^__rafiB_i«^^

CANTON DEBELLEVILLE
Belleville : Desvoys, d. ; Robelin, s.
Cerclé : Guillin, d. ; Perron, s.
Charentay : Boyet, d. ; Poly, s.
Corcelles : Bron.d. ; Brotton, s.
Bracé : Seigneret, d. ; Frontenat, s.
Lanciê: Vignat, d. ; Michaud, s.
Odenas : Botton, d. ; Duvernay, s.
Saint-Etienne-la- Varenne : Pollet, d. ; Sigaud, s.
Saint-Etienne-d'Oullières : Aunier, d. ; Escoffier, s.
Saint-Georges -ae-Reneins : Lardet, d.; Tondu, s.
Saint-Jean-d'Ardières : Pelletier, d.,; Lorin, s.
Saint-lMger : Firmin, d. ; Large, s.
Taponas ; Gharrin, d. ; Ouambion, s.

CANTON DU BOIS-D'QINGT
Bagnols: Durand, d.; Garrel,s.
Le Bois d'Oingt : Botte, d.: Joly, s.
Le Breuil : Carrand, d.; Favet, s.
Chamelet : Magat, d.; Musset, s.
Chdtillon; Caillot, d.; Dalbepiorre, s.
Chessy : Laurent, d.; Debeaux, s.
Frontenas : Accarie, d. ; Debelly, s.
Jarnioitx : Guinon, d.; Yvernay, s.
Ltgny; Vernay, d ; Poitrasson, s.
Létra : Quantin, d. ; Girin, s.
Moiré : B.onier, d. ; Raffin, s.
Oingt : Pommier, d.; Dubost, s.
Saint- Just -d'Avray : Bedin, d.; Dupéray, s.
Saint-Laurent - d'Vingt : Chatelus, d.; Favrot, S.
Sainte-Paule: Morel, d. ; Boisson, s.
Saint-Vérand : Pradel, d.; Guillemet, s.
Ternand; Millet, d.; Roys'son, s.
Theizé : Chaverrieu, d.; Fonbonne, s.
Ville- sur -Ja^nioux : Guillermain, d.; Caira, s.

CANTON DE LAMURE
Chambost-Allières : Bedin, d.; Gaillard, s.
Chenelette : Gaillard, d. ; Thion, s.
Clavelsolles : Gouillon, d. ; Garret, s.
Grandris : Ghanfray, d.; Condamine, s.
Lamure : ' Gonsolin, d. ; Chaber', s.
Poule : Troncy, d. ; Corgier, s.
Ranchal : Plasse, d. ; Magnin, s.
St-Bsnnet-le-Trency.
St-Nizier-d'Azcrgues : Ghârion, d. ; Glattard, s.
Thel : Benoît Goillard, d. ; Etienne Gaillard, s.

CANTON DE MONSOLS
Aigueperse : Vouillon, d.; Duranton, s.
Azolette : Ducrot, d.; Bajard, s.
Canve : Gonon, d.; Thillet, s.
Mensols : Michon, d.; Larochette, s.
Ouroux : Large, d.; Berlot, s.
Propières : Aubin, d.; Laroche, s.
Saint-Christophe : Baizei, d.; Dufnur, s.
Saint Clément-de-Vers : Augoyat, d.; Bajard, s.
Saint- Igny -de- Vers : Fayard, d ; Fayard, Jean, s.
Saint -Jacques -des- Arrêts : Damont, d.; San-

gouard, s.
Saint Mamers-. Bernoud, d.; Jonehier, s.
Saint-Bonnet-des-Bruyères : Clément, d.; Bes-

son, s.
Tractes : Martin, d.; Gauthier, s.

CANTON DE TARARE
Affouoo: Fayard, d. ; Tervilloa, s.
Ancy : Pierron, d. ; Goutte, s.
Vareizé: Gravoche, d. ; de Saint-Jean, s.
Bième : Ghatal, d. ; Papillon, s.
Jov.ee: De Gotton, d. ; Bret, s.
Les Olmes: Philippe de Josserand, s.
Pontcharra: Foris, d. ; Solichon, s.
Saint- Apollinaire ; Ité-Prat, maire, d. ; Ité-Prat, s.
Saint-Clément-s-Valsonne : Radel, d. ; Thiolay-

ron, s.
Saint- Forgeuos: Jourdan, d. ; Duffez, s.
Saint-Loup : Bibost, d. ; Shapiron, s.
Saint-Marcel-VEclairé: Vignon, d.; Michaud, s.
Saint -Romain-de-Popéy : Pierron, d. ; Perrins, s.
Les Sauvages : Garnier, d. ; Gharles, s.
Tarare : Rattier, d. ; Thomassin, s.
Valsonne : Valentin, d. ; Sonnery, s.

CANTON DE THiZY
Bourg-de-Thizy : Verrière, d.; Ghampolie, s.
La Chapelle- de -Mardore : Chavanis, d.; Duver-

ger, s.
Cours : Gherpin, d.; Bonnefond, s.
Mardore : Martin, d.; Verrière, s.
Marnand : Magnin, d.; Apperal, s.
St-Jean-la-Bussière :
Thizy : Dauphin, d.; Augay, s.
La Ville : Glairet, d.; Aubonnet, s.

CANTON DE VI LLEFRANCHE
Arbuissonnas : Picard, d.; Portier, s.
Amas : Damiron, d.; Jean Bernard, s.
Blacé : Mongein, d. ; Picard, s. i
Cogny : Verne, d.; Melton, s.
Benicé : Terme, d. ;Dutel; s.
Gleizé : Mahine-Chabal, d.; Bouland, s.
Lacenas: Arnaud-Coffin, d.; Germain, s.
Limas: Chatillon, d.; Glairet, s.
Montmelas-Saint-Sorlin : Charles de Tournon, d.;

Béroujon, s.
Rivollet: Jean Morel, d.; Blanc, s.
Saint-Cyr-le-Chatoux, Gandy, d.; Sangouard, s.
Saint Julien : Roche, d.; Glabas, s.
Salles : Duby, d.; Dugelay, s.
Vauas : Dugelay, d.; Maurice, s.
Yillefranche : Relachon, d.; Dupont, s.

Les délégués sont en énorme majorité républi-
cains, huit à neuf sur dix sont maires ou adjoints
de leurs communes.

 «&. 

CBWI§D1 LO.CAEI
AUJOURD'HUI

Lundi, 38 novembre, 382- jour de l'année. Soleil:

lever, 7 h. 29 : coucher, 4 h.05. Les jours baissent de

2 minutes.

Ephémérides (180G). — Occupation de Varsovie

par les Français.

Comité central

Les délégués sont invités à .se réunir ce soir 28

novembre, à 8 heures précises, au local habituel. "

Les électeurs de la 3 p circonscription sont con-

voqués â une grande réunion publique qui aura

lieu mardi, 29 novembre, à 8 heures du soir, salle

de l'Elysée.
Le président, ' Le secrétaire,

BŒOF. L. DUBOY.

Les électeurs delà 8- circonscription sont préve-

nus que la Permanence du Comité central des Ré- ,

publicains radicaux de Lyon est établie à la bras-

serie Faure, plaça du Pont.

Toutes les communications seront reçues de neuf

heures à midi.

Ce soir lundi, à 8 heures, Réunion publique

électorale, cmsmin de la Golombière, ir 1, à la

Mouche.

Audition du citoyen lourde, candidat.,

Le ministère des finances publie l'avis suivant
relatif à l'emprunt amortissable d'un milliard :

Par un» décision du 34 novembre courant, le ministre
usant do la l'acuité qui lui a été réservée par l'article 13
da l'arrêté du 7 mars 1801, a autorisé la libération, à
partir du 1" décembre prochain, des certificats da l'em-
prunt d'un milliard en rentes 3 0,0 amortissables, émis
le 17 mars.

Les rentes à délivrer en échange des certificats d'em-
prunt sermit émises avec jouissance courante, et munis,
par conséquent, pour tous les titres libérés avant le
1S janvier ISS'J, du coupon échéant le 16 janvier suivant.
Par suite, les porteurs de certificats auront à verser, en
sus du montant intégral du terme échéant la 16 janvier
prochain, la portion d'arrérages courue sur ca terme au
jour de la libération.

On lit dans le Progrés militaire ;
Les jeunes soldats qui devaient rejoindre les régi-

ments les 10, 14 et 10 novembre n'ont pas répondu
à l'appel. Beaucoup de régiments éprouvent d'assez
graves mécomptes à ce sujet. Le ministre avat
évalué les non-valeurs, pour la 1'" portion, à 7
pour 100 ; elles sont de 20, soit le cinquième du
tout, dans beaucoup de corps de troupe.

Chaque arme ayant eu à supporter des non- va-
leurs, on peut inférer de ce qui précède que le con-
tingent incorporé u'est que de 93,000 hommes au
lieudo 116,000 : soit un déficit, pour cette portion, de
53,000 hommes.

Quant à la deuxième portion du contingent, le
déficit est de 17 pour cent, alors que le ministre
l'avait évalué à 11 pour cent; do sorte qu'au lieu
do 38,000 hommes, cette portion n'en a fourni que
32. 000 environ.

Que sont devenus les 29,0 manquants?
La police est-ells devenue impuissante à leur

égard ? Les lois et instructions sur l'insoumission
seraient-elles oubliées à ce point que déserteurs et
insoumis paissent vaquer tranquillement à leurs .
affaires sans être inquiétés ?

Il existe un moyen efficace pour faire respecter la
loi sur le recrutement, c'est d'appliquer purement et
simplement aux patrons, aux sociétés et aux chefs
d'industrie qui emploient les déserteurs et les in-
soumis l'article 82 de. la loi du 27 juillet 1872, ainsi
conçu:

<( Quiconque est reconnu coupable d'avoir recelé
« ou d'avoir pris à son service un insoumis, est
« puni d'un emprisonnement qui ne peut excéder
« six mois. Selon les circonstances, la peine peut
« être réduite à une amende de 20 à 200 fr. »

On a perdu l'habitude, dans les élats-majors de
.corps d'armée, de déférer à la justice civile les per-
sonnes qui favorisent trop souvent,, par indifférence
de la chose publique, les insoumissions des jeunes
soldats en les conservant dans leurs maisons. Il
n'est que temps de réagir contre celte tendance fu-
neste. Noms nous permettons as signaler le remède
à la 2' Direction.

L'ouragan qui sévit depuis deux jours sur notre
ville a malhsureusement occasionné plusieurs graves
accidents.

Hier matin, à S heures, à l'angle do la rua Saint-
Joseph et de la place Perrache, une tuile détachée
par le vent est venue frapper «ne jeune femme; se
rendant au marchép et l'a renversée sur le trottoir,
la tête fracassée.

La malheureuse a été tuée raide. Gomma on n'a
trouvé sur elle aucune pièce de nature à permettre
de constater son identité, le cadavre a été trans-
porté à la Morgue.

A 11 heures, un jeune homme a été également at-
teint, sur la place des Cordeliers, par une tuile qui
lui a fait une blessure assez grave au dos. Après
avoir reçu les soins nécessaires dans une pharma-
cie voisine, il a été conduit à son domicile, cours
Lafayette.

Nous prions la Compagnie des tramways de vou-
loir bien rappeler à leurs conducteurs le règlement
qui les oblige à arrêter leur voiture toutes les fois
qu'un voyageur en manifeste le désir.

Hier matin, à 9 heures, Mlle Louise Courroux
ayant vainement prié le conducteur du tramway
n- 52 d'airêter, voulut descendre quand même et,
ce faisant, tomba sur la chaussée et se fit une
assez sérieuse contusion à la tête.

Après avoir reçu les soins nécessaires à la phar-
macie Prudhon, rue de la République, elle a pu re-
gagner son domicile.

Tout le monde connaît au moins de nom celle
terrible maladie infectieuse qu'on appelle la morve.
Des règlements sévères interdisent de mettre en
vente les animaux qui en sont atteints.

C'est pour y avoir comtrevenu qu'un sieur An-
toine V.?., tondeur de chevaux, demeurant rue Mo-
lière, a été hier,au marché de Gharabarra, arrêté
sur la réquisition de Lagarigue, vétérinaire-inspec-
teur de la ville.

Singulière manière défaire honneur à sa, signa-
ture.

Dans la journée d'hier le sieur B.., entrepreneur
de transports, furieux de se voir réclamer une som-
me de 500 fr. par un créancier, ne trouva rien de
mieux que de requérir les gardiens de la paix, en
prétendant que l'importun était atteint d'aliénation
mentale.

Ce dernier fut conduit au poste où il n'eut pas
.de peine à établir son identité et à prouver, pièces
à l'appui, le bien fondé de ses réclamations. Il fut
aussitôt relâché avec force excuses. Il se propose
de poursuivre son débiteur pour avoir abusé de si
étrange façon de l'intervention des gardiens de la
paix.

Il est des gens qui comprennent d'une drôle de
façon la liberté du travail.

Depuis plusieurs jours, une bande d'individus
attendait chaque soir à leur sortie des ateliers d'une
maison de menuiserie de la rue Duguesclin' mise en
interdit par la chambra syndicale, les ouvriers qui
continuaient à y travailler. Et c'étaient des insultes,
voire même des menaces à. n'en plus finir.

Les gardiens de la paix, prévenus de ces faits
regrettables, ont pris les mesures nécessaires pour
en empêcher le retour.

Un violent incendie a détruit, vendredi, soir, deux
maisons conliguës dans la commune de Mardore,
près de Thizy. .

Les habitants, surpris dans leur premier sommeil,
ont eu à peine le temps de sauver leurs personnes,
et ils ont dû laisser brûler tout ce qu'ils possé-

daient. ,v . ,„ . , ,
Ees malheureux se trouvent aujourd hui dans la

plus grand dénùment.

Un commencement d'incendie s'est déclaré la nuit
dernière, à 2 b. du matin, dans l'appartement de M.
Dullex, ourdisseur, rue 'ferraille, >.

Le feu a pris dans un placard renfermant divers
objets qui ont été la proio desilammes^

L'incendie a été éteint par les pompiers du poste
do l'Hôtel-de-Villé, à l'aide de quelques seaux

Les dégâts évalués à une spmme'da 200 fr. son
couverts par une assurance à la Générale.

Lo sieur Louis G..., mécanicien, rue Chapon-
nay, n'avait pu résister aux séductions d'une rô-
deuse de trottoir qui l'avait accosté sur le cours
Lafayette.

En sortant de sa chambre, il s'aperçut que la belle
l'avait débarrassé de son porte -monnaie contenant
une somme de 80 fr. Sur sa plainte les gardiens de
la paix ont arrêté la voleuse. Cette fille, une nom-
niée R..., a été écrouée à la Permsnence, malgré
ses dénégations.

Le nommé C... pisteur ne laisse rien traîner ; il
flânait hier sur le cours de Brosses, quœrens quem ,
desoret, en compagnie d'un camarade, lorsqu'il
aperçut un paquet contenant trois coupons de drap
qne le sieur Beau venait de déposer un instant sur
le trottoir. S'en emparer et prendre la fuite vive-
ment fut l'affaire d'une minute. Le propriétaire se
mit aussitôt à leur poursuite et parvint à arrêter
les filous, nanti des objets dérobés.

G. .. qui a déjà subi seize condamnations a refusé
de faire connaître le nom de son complice.

Quand donc la loi sur les récidivistes viendra-t-elîe
nous débarasser de tous les drôles de cette espèce.

La nuit dernière, M. Gharmet,. employé de com-
merce, rue Moncey, 149, rentrait tranquillement à
son domicile, lorsqu'il fut assailli, à l'angle des rues
Rabelais et Sainte-Elisabeth par quatre individus,
qui après l'avoir terrassé prirent la fuite en empor-
tant son chapeau.

Plainte a été déposée au bureau de police.

Bulletin hebdomadaire des soies
Après une période de ralentissement de près de daux

mois on pouvait espérer de voir le marché reprendre
plus d'entain qu'il n'en a. Cette semaine a été *en effet
encore bien incolore et les affaires sont restées limitées
à quelques achats au jour le jour faits par la fabrique.
Celle-ci a-t-elle quelques déceptions dans l'importance
des commissions qu'elle attendait ou biea les approvi-
sionnements de matière qu'elle avait laits en septembre
étaient-ils plus larges encore encore qu'on ne l'avait
pensé? Il y a peut-être du vrai dans l'une ou l'autre de
ces hypothèses. En tous cas ou ne peut nier que l'im-
pression générale du marché a été plutôt moins bonne
pendant ces derniers jours. On sent un certain vent de
désillusion sans que cependant oh puisse constater le
moindre découragement. La situation est toujours saina
et solide et quelques journées d'activité auraient vit»
fait de d-ssiper ces légers nuages.

Ce courant d'idées un peu plus sombres ne s'est d'ail-
leurs traduit jusqu'ici par aucun fait de nature à in-
quiéter. La bonne tenue des prix ne se dénient pas pour
toutes les soies d'Europe et sur les articles les plus
mal partagés par la demande, c'est-à-dire les grèges d»
Chine et du Japon, les concessions obtenables se rédui-
sent à de très légères différences.

Il est juste d'ajouter d'ailleurs que si les affaires 119
tiennent pas tout ce qu'elles semblaient promettre, elles
ne sont pas à beaucoup près aussi calmes que nous tes
avons vues souvent et les chiffres qu'enregistre encor»
tous les jours la Condition représentent un bon courant
ordinaire étant donné l'èloignemenl complet de toute
spéculation qui plus que jamais porte son attention d'un,
autre côté. Ne faut-il pas précisément chercher daaà
cette fièvre qui porto tous les capitaux vers les opérations
da Bourse une des causes du malaise qui semble se pro-
duire dans notre industrie ? Il est incontestable que la
situation commerciale ne peut qu'en être sérieusement
atteinte et déjà les effets s'en font lourdement sentir.

Les prix de la semaine ont piétiné sur place à des dif-
férences près insignifiantes avec ceux que nous cotions
dans notre dernier bulletin.

Notre Condition a "enregistré cette semaine kilos:
111.683 contre kilog. 114.303.1a semaine précédente ei
kilog. 104.451 la semaine correspondante de 1881.

MARCHES DE LYON~
Lyon, 26 nosêreb?©,

drains
On a payé :

Blés du Dauphiné,-1" choix, 30,D0„
Blés du Dauphiné, ordinaires, 29,75 à »»,»».
Blés du Bourbonnais, ordinaires, 30,25 à 31,7g.
Seigles, du Dauphiné, 2, choix, 20,25.
Orges du Dauphiné, 20 à 21.
Avoines de pays 1" choix 20,75 à 21.
Avoines ordinaires 19,75 à 20.

ï'ai-iucs et Sona
On a payé :
Marques supérieures S7.50 ;, 58-50
Farines de commerce, 1res 5,3 »„ „ 54 SQ
Farines — rondes 50'»» » CI'K,.
Farines de boulangerie Ira 53' j,, ,. 'r,»'^.
Farines rondes sur blé 53 go ,, g*',,,,
Farines rondes ordinaires . \%',o >. «'m
Sons de blés blancs _j'go „ „,,,,
Gros sons de blé tendre 13:60 , lg ;35Pleurages blancs i&M , $;«

~ ms 15.»» » 15.53
, Pailles et Fourras es

On a paye :
Paille de froment, 6 »» à r. 75
- seigle, c,,» „ 6 25Foin du pays, 1L)>„ „ j 3M

lom de Bourgogne, n.»» » >.».»»
Luzerne 11.»» »< 11.50

Bestiaux
, ,. „, Marché de Lyon (Vaise)
Jeudi, %k.novembre.—Z.m moutons ont été amenés, sure»

nombre 2,129 ont été vendus de 80 à 97 fr. les M kilos
poids mort, octroi non compris. Vente calme

Le même jour, 705 porcs étaient sur le marché, 001
ont ete vendus a raison de ES à 03 îr. les 50 kil, poids vif,
octroi compris. Bonne vente

Vendredi,^ novembre.- 849 veaux étaient amenés.
tous ont ete vendns de 58 à 03 les 50 kil. poids vif, octroi
compris bonne vente. ' ' "

ul
 .

Le même jeur. 323 étaient sur le nombre, 370 seule-
ment ont ete vendus et ont été payés de 65 à 75 les 50 kil.-
p„ids mort, ectroi non compris. Vente calme.

 « , »

DEMANDE B'IiMPIjOl
Un jeune homme do 17ans, ayant fait deux ans d'-'-u-..

prentissage tapissier, désirerait acnaver le mè:>  pVr'i,',
à M. E. L., ehez W[, Meycolle, rue de CréquiJ.79. '



CHOSES & AUTRES
tes draines du mariage

Jeudi soir, à Paris, un individu, les vêtements tachés
de sang, se prèentait au poste de police de la rue de
Pontoiso et déclarait au chef de poste, que, dans l'après-
midi, ayant, donné un « mauvais coup » à sa femme,
celle-ci' venait d'expirer.

Il ajouta qu'il se nommait Chambert, Jérôme, sujet
allemand, exerçant la profession de balayeur, demeu-
rant en garni, rue Maître-Albert, 8.

On le conduisit aussitôt au bureau de M. G-uenin, com-
missaire de police du. quartier, à qui il renouvela sa dé-
claration.

Ca magistrat se rendit au domicile de Chambert, et sur
les indications de l'assassin, trouva dans un cabinet noir
la cadavre d'une femme.

La malheureuse, la gorge largement ouverte, avait en
outre le crâne fracturé en plusieurs endroits et de nom-
breuses blessures se remarquaient aux épaules et sur la
face, qui ne formait qu'une plaie.

Aux côtés du corps, au milieu d'une mara d'un sang
noir et coagulé, on trouva les instruments du crime :
un couteau do tabla sans manche, fraîchement aiguisé,
et un lourd marteau.

Chambert affirma que c'était sa femme légitime, née
Elisa Zimler, âgée de quarante-sept ans.

Voici le récit qu'il a l'ait au magistrat de son crime :
Sa femme, de qui il a eu cinq enfants — dont deux

déjà forts et robustes, surusent par eux-mêmes à leur
existence — l'avait abandonné au mois de juillet der-
nier pour aller partager, avec ses trois autres enfants,
le logement d'un sieur 11..., son amant, d-.m tirant rue

' Gracieuse.
Il ajouta qu'elle était venue dans l'après-midi pour

lui chercher querelle ; c'est alors, qu'exaspéré, fou de
rage, il s'était saisi d'un marteau, l'avait poussée dans
le cabinet noir, et i'avait frappé à coups redoublés.

La malheureuse n'était pas morte quand, las de frap-
per, il la laisse inerte dans lo cabinet ; passant dans la
chambre, il attendit froidement qu'elle expire.

Ce n'est que vers le soir, voyant que la mort était trop
lente à venir, que, prenant son couteau, il lui ouvrit la
gorge.

Puis, certain cette fois que la malheureuse était bien
morte, il se lava les mains et alla se constituer prison -
.nier.

Pas un des locataires de la maison n'avait entendu le
moindre bruit.
 L'enquête ouverte par M. Guénin, semble démontrer,

contrairement à la déclaration de Chambert, que ce se-
rait lui qui, soqs un prétexte quelconque, aurait attiré
a malheureuse femme cnezlui.
Du reste, ce qui tend à établir la préméditation, c'est

que Chambert avait payé toutes ses dettes, le loyer de
sa chambre, et, depuis le 8, ne travaillait plus.

Il n'a manifesté aucun repentir de soa crime, il a
même ait froidement qu'il ne regrettait qu'une chose,
c'était de ne l'avoir pas fait, plus tôt.

M. Guénin a envoyé aussitôt lo cadavre de Mme Cham-
bert à la Morgue, aux fins d'autopsie, ot a gardé l'assas-
sin à sa disposition.

Chevaux sauvages en Australie
Les chevaux sauvages sont si nombreux en Australie,

qu'ils sont devenus pour les fermiers et propriétaires de

.
 :

: ,  . : .  ... •

domaines une calamité telle qu'on s'est vu obligé deles
classer dans la catégorie des animaux nuisîmes que
clin.mn peut détruire. Ces animaux, qui vivent an trou-
peaux innombrables, ravagent les champs et les planta-
tions, ils dispersent les troupeaux et on a des exemples
de chevaux domestiques qui ont disparu dans ces inva-
sions d'un nouveau genre. Le colon australien n'a pour
lutter contre cet ennemi que la poudre et le plomb.

Triple assassinat à Saint-PéScrsboarg
T,a police do Saint-Pétersbourg a relevé, mercredi der-

nier, trois cadavres aux abords du cirque Cinizelli: nn
officier d'infanterie trouvé dans le squars; dit des ingé-
nieurs, derrière te cirque ; un sergent do villa aposlè da
l'autre côté, en lace de l'entrée principale, et enfin un
ouvrier mécanicien, sur le quaide la Fontana, â quelques
mètres plus loin.

Tous trois ont succomba à des balles de revolver, ti-
rées, il faut l'admettre, par une main do maître, non pas
à bout portant, dans la lutte, mais à quelque distance,
par surprise; car. sur aucune des victimes, atteintes
toutes trois à la tê'e, presque au même endroit, on n'a
constaté nulle autre traco de violence, ni même lé signe
d'une douloureuse agonie.

Ces hrmmes ont du tomber foudroyés, à l'endroit où
ils so trouvaient.

L'officier avait conservé sa montre, son portefeuille et
ses bagues; les deux autres victimes leur porte-monnaie.
L'assassin n'est donc pas un voleur, mais certainement
un des plus habiles meneurs de la bande noire qui, sous
piétexte d'idées révolutionnaires, lue sans discernement,
pour 1Q plaisir de tuer, tout serviteur du gouverne-
ment.

Ce triple assassinat a produit une impression d'autant
plus douloureuse que, depuis quelque terh.w. les nihi-
listes s'étaient abstenus do tout acte de sauvagerie.

le diarciîîler assassin
Nous avons parlé en son temps d'un événement qui a

mis en émoi, cet automne, toute la colonie de la jolie
plaga de Cabourg.

On se rappelle qu'un ancien charcutier, M. Thibault,
qui habitait cette plage avec sa femme, ses enfants et sa
bonne, a été accusé par la rumeur publique d'avoir, dans
une partie de pêche à la crevette, le 29 septembre, noyé
sa bonne, qu'on di.-ait enceinte do ses œuvres

Thibault a paru hier, sous cette accusation, devant la
cour d'assises du Calvados, qui l'a condamné a huit ans
de réclusion.

SPECTACLES DU 28 NOVEMBRE

Grand-Théâtre de Lyon
Les Huguenots, grand-opéra en cinq actes.

Théâtre Beîilie (Cours du Midi)
Tous les -soirs, à ts heures, spectacle varié des plus di-

vertissants.
C.-:-,;;i»H>

rue Je la Kip-itdiqiJtt
Cous- los soirs, concert vc-.viè a 8 heures 1/2
0/chesr.re sous la direction do M. Léono.

_n_a_—___asra_«_is—Qi__i—*_^

Scala-Eouffes
Tous les soirs, grand concert vr.rié.

Alcazaï'
Tous ios dimanches, lundis et jeudis, soirées dansan-

tes.

.Dotation d'ÊnîatïtS. — Un père, âgé d»
SO ans, veut assurer le sort de son enfant, âgé
d'un an. Ii verse à la New-York une prime
annuelle ae i .213 fr. S'il meurt (fut-ce le len-
chvnainl, son enfant louchera jusqu'à 21 ans
une rente de 1.000 fr., et, à 21 ans, il recevra
25.000 fr. Si le père vit, il versera 20 primes
en tout, et, au Lotit de vingt ans, il touchera
50.000 fr. Combinaison spéciale à îa New-
York, O d'Assurances sur la vie, fondée en
1845 et possédant 224 millions réalisés, Paris,
19, Avenue de l'Opéra.

A Lyon, M. Bouthéon, directeur Part., 3, rue
de la République.
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DE LYON
8 et if) , rue de la Bourse, 8 el 10

SUCCURSALES

A PARIS, A GRENOBLE et AU PUY

Soeâ.©"-© ._I_.O:__;_7_L__.©

AU CAPITAL DE 3 ?35©3©ô@ F__ï_c_i

Reçoit les Dépôts d'argent aux conditions
suivantes :

A vue 2 o|0
A 3 mois 3 op
A 6 mois 4 o|o
A 1 an  4 _Ï2G_Q
Â deux ans el au-dessus 5 op

ORDRES DE BOURSE - PAIEMENT DE COUPONS
AVANCES SUR TITRES

les actions de la Grande Cotniiajrnie sont c- Li
tées à la lîoarwe de Paris, au comptant M" '•<
terme, ainsi qu'à ia Bourse de Lyoa. '- '.,,

LES DEMANDES SONT REÇUES 'M 'i

les 29 et 30 Novembre courant

A PARIS

a la SOCIÉTÉ NOUVELLE de Banque et de C,u-,
83, rue de Ghâleaudun, 53. ''

Chez M. HENRI DE L-vMONTA, banquier,
60, rue Taitbout, 5'.'. ;;

—
LA BANQUE NATIONALE

11, rue Le Pelaier , 11. Iftiie

Recevra également les demandes à ses g-.iiehets ii

te
Les souscriptions sent reçues sans frais à la Sut» _*'

sale de la Société rVouveile, 23, rue de ïUaiel-dc-f% ~,S
et 1, rue Gentil, à Lvon.

|1K|
—  —, -'tt|

l,c rédacteur gérant, Victor GouiuuuD ,„

Lyon. — Imprimerie du Iténukiicain <!» Ithéae api
18, quai de l'Hôpital I
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fMUriasSJfjSI RADICALE et en
fëiJOïïÔyll peu de jours des
maladies récentes ou anciennes par
les CAPSULES QUET.

Traitement facile â suivra en se-
cret, mémo en voyage. INJECTION
QÛET, hygiénique, préservatrice ot
infaillible dans les cas anciens.

S'adresser à Lyon, à la pharmacie
do Ph. QUET, rue de la Préfecture
n 5.

~~ON DEMANDE"
__. louey

Un appartement de 4 pièces bien
aérées, à prendre en juin 1882,
de Bellecour aux Terreaux, 3" ou
4" étage, Ecrire à l'Agence Four-
nier, 14, rue Confort. — n - S287.

"Ô^DËMAKDË~
__. _o_.©_*

Un vaste local, situé entre Belle-
cour et la rue Grenette, pouvant
servir pour les réunions d'une
Sociôié de Secours mutuels.
Adresser les offres à la IIS* So-
ciété des commis et employés de
commerce, 8, rue Stella.

INJECTION BARRAJA
VRAIE INFAILLIBLE

Saule et unique au monde, gué-
:issant les maladies secrètes les plus
_vétérées. Prix : 4 fr. —< Goura La

tvyetto, 115, Lyon. 1108-

_T STÉPHâilE *£&
par les carter, et les lignes de li>
main, rua des Capucins 1, aa 2-

f^<i____i___^ ZT _ '.., —— —i 2-~. ____.— , -",, , ... / -"f!?
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Service d'Hiver 1S8I - ~'\^M*S
jvK-^TriïJir __Ji __ ssorw. 1
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M "'"_-» i% s-TrÔi - OMNtBUS I EXVRB8S «M.N1UUS DIRECT OMNIBUS MIXTE § RAPIDE OMNIBUS OMNIBUS MIXTE EXPRESS DIRECT MIXTB EXPRESS ÔMSTSÛS lUMDE 6 ,

PAlAlS DEPARTS 4,58 3,ÎO ^,S5 9,0:^ \\,i* - g 2,32 2,5Q 4,58 / 5,M__ 1,iO 7,23 8,5Q «"«« j^[ ",QA_ i ^j

WlwnnTTTf  RAPIDE OMNIBUS EXPRESS UIREGT EXPRESS MIXTE j MIXTE OMNIBUS MIXTE " OMNIBUS MIXTE DIRECT "117XTË~ EXFRESS" "^
MARSEILLE DEPARTS 4,iii 5,3« ^,10 ^,34 -80,05 *0,-jO | - i 8» _ 2,10 _j8,4r,^ 0,08 6,30 S îÔ.43 9,56 - _ 1 II si,

GENEVE DÉPARTS 5,.t5 5,55 - 7,45 9 H,45 | 3,30 - 5 -^ - 8,05 _ _ _ - _

BOURBOMPiâlS DÉPARTS - ^ ^o _= =_ j±™_ _M?_ _^ ^ __-__ _ML_ ~T~ ~T~ M5 ~ZT _-__ | %
BESANÇON DÉPARTS _' 5,45 5,55 7,45 9 M ,45 3,30 5 8,Q5 - _ ____" _ __

I
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Ï GRENOBLE ~ DÉPARTS 5 _ ,,I0 . _ <l)55 - I t,™ - - S,1G _ ~ 72 Z i7~ - I - 1
M , _____ _—____ . . |  —_ ' _______ _„____ J>'-> ___—. Efî (in

GHAMBERY DÉPARTS 5,45 _ 5,55 •»,*& 9 _.,_5 I 3,30 - 5 ____ __ *8>03 _ _ _ _____ 1 jit
1

"BÔCTBR1S0N (St-PanI) -SPARTS __^____ 6,or> cha7bom . 8,48 n - 12,1. c^Zn. _ 3,33 _ 4,58 G ~_~ "7^ ZT _ ' __-__ 1 }}

ST-ETIENNE _ DÉPARTS 5,OÎ> _____ __^___ _____ ______ _____ j __ ___ ______ 3.45 _____ ~Z î~ _____ ______ _____ 1^'
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